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Aujourd'hui 6 juin 2016, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Interruption de séance de 16h15 à 16h36
Les Elus du groupe socialiste quittent la séance à 16h41
Présidence de Mr Nicolas FLORIAN de 16h43 à 17h07 Mr le Maire quitte la séance de 16h43
à 17h07
Interruption de séance de 16h45 à 16h50
Les Elus du groupe écologiste quittent la séance à 17h20
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel
GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De
Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON,
Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel
DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur
Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Madame Marie-José DEL REY,
Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du
PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Madame Stéphanie
GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE,
Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle
AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Madame Catherine
BOUILHET,
Mme Virginie Calmels présente jusqu'à 17h10

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Alain SILVESTRE, Monsieur Yassine
LOUIMI, Monsieur Jacques COLOMBIER
 



 

 

Avenant de prolongation au contrat de délégation de
service public conclu avec SBSL. Autorisation de signature

 
Madame Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville de Bordeaux a confié, par contrat de délégation de service public signé le 14 décembre
2012, l’exploitation de plusieurs équipements de sports et de loisirs à la SNC Société
Bordelaise de Sports et de Loisirs (SNC SBSL) : le stadium - vélodrome de Bordeaux-Lac,
la patinoire, les tennis et le bowling de Mériadeck, et enfin la patinoire provisoire d’hiver
située Place Pey-Berland. Ce contrat d’une durée de 4 ans a pris effet le 1er janvier 2013
et expire le 31 décembre 2016.
Il a par ailleurs été modifié par voie d’avenants :

- Avenant n°1 portant ajout, à l’annexe 4 du contrat, de la grille tarifaire « Location
de la patinoire Mériadeck – Evènementiel », notifié en Préfecture le 16 janvier 2013 ;

- Avenant n°2 portant transfert de droit à déduction de la TVA permettant le
remboursement à la Ville de son montant par le fermier, notifié en Préfecture le
21 novembre 2013.

 
La durée de cet affermage avait été calculée en fonction de la livraison de la Grande salle
de spectacle de Bordeaux Métropole qui devait intervenir courant 2017, puisque la Patinoire
pallie actuellement l’accueil de spectacles sur le territoire de la métropole bordelaise. En
raison de la livraison retardée de la Grande salle de spectacle (fin 2017), il convient d'étudier
la possibilité pour la Ville de Bordeaux de prolonger le contrat de délégation de service
public conclu avec la Société Bordelaise de Sports et Loisirs (SBSL-Axel Vega). En effet, à
l'expiration du contrat d'affermage au 31 décembre 2016, la Ville de Bordeaux ne dispose
pas des compétences, des moyens techniques et humains suffisants pour reprendre le service
en régie jusqu’à l’ouverture de la Grande salle de spectacle.
Par ailleurs, en raison du prochain transfert des équipements d’intérêt métropolitain, dont la
liste définitive doit être arrêtée en juin prochain pour un transfert effectif au 1er janvier 2017,
une étude est nécessaire pour le choix du mode de gestion de ces équipements de sports
et de loisirs à transférer ou non. Eu égard aux délais de procédure, les nouveaux contrats
d’exploitation afférents ne sauraient dès lors être effectifs au 1er janvier 2017.
 
Pour ces motifs, la Ville de Bordeaux, qui a pour obligation d'assurer la continuité du service
public, envisage de prolonger la durée du contrat d'un an et de passer un avenant pour
entériner cette prolongation, possible, de manière exceptionnelle, pour un motif d'intérêt
général en vertu de l’article 55 de l’ordonnance n° 2016-65 relative aux contrats de
concession.
 
Enfin, il est proposé de ne pas prévoir la patinoire extérieure d’hiver, située Place Pey Berland,
pour 2016-2017 et 2017-2018, la délégation de service public prolongée devant par ailleurs
prendre fin au 31 décembre 2017.
En effet, en raison de l’impact écologique de cette animation et de son coût pour la
collectivité, la Ville de Bordeaux organisera des animations spécifiques pour les plus jeunes
à la patinoire de Mériadeck, dont les horaires d’ouverture au public seront notablement
renforcés sur la période des vacances scolaires (initiations danse sur glace et Hockey avec
les clubs, chemins de glace, ambiance forêt, peinture sur glace, etc).
 
Pour l’exercice 2016, la compensation financière versée par la Ville de Bordeaux sera
de 896  120 euros, correspondant à la compensation initialement prévue au contrat de
997 536 euros déduction faite du déficit prévisionnel de la patinoire extérieure Pey Berland
et additionné du reliquat déjà réalisé en 2016.
 
Pour les 12 mois de prolongation (exercice 2017), la Ville de Bordeaux versera au fermier une
compensation financière globale de 898 342 euros.
 



 

Pour rappel, la compensation financière globale versée au fermier était estimée à  3 874 312
euros pour la durée du contrat (4 ans) dans le contrat initial. Elle passe à 4 671 238 euros
suite à l’avenant de prolongation (soit une augmentation de 21%).
 
Conformément à l'article L. 1411-6 du Code général des collectivités territoriales, ce projet
d’avenant a été soumis, pour avis, à la Commission de délégation de service public du 4
mai 2016.
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel est
votre avis, adopter les termes de l’avenant à conclure et autoriser Monsieur le Maire à signer
ledit avenant.
 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 6 juin 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Arielle PIAZZA
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PROJET D'AVENANT n°3  
AU CONTRAT D'AFFERMAGE POUR L’EXPLOITATION 

D’EQUIPEMENTS SPORTIFS 
 
 
 
Vu l'article L.1411-2 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu le contrat d’affermage signé le 14 décembre 2012 entre la Ville de Bordeaux et la 
SNC Société Bordelaise de Sports et de Loisirs et portant sur l’exploitation, la gestion 
et l’entretien de plusieurs équipements de sports et de loisirs, pour une durée de 
4 ans à compter du 1er janvier 2013, soit jusqu’au 31 décembre 2016, 
Vu l'avis …………de la Commission de délégation de service public du 4 mai 2016. 
 
 
 
Considérant le report de livraison de la Grande Salle de spectacle de Floirac fin 
2017 ; 
Considérant le transfert effectif des équipements sportifs d’intérêt métropolitain au 
1er janvier 2017 ; 
Considérant dès lors la nécessité de prolonger de douze (12) mois ledit contrat 
d’affermage pour motif d’intérêt général tenant à garantir la continuité du service 
public, soit jusqu’au 31 décembre 2017  ; 
Considérant par ailleurs l’intérêt pour la Ville de Bordeaux de ne pas reconduire la 
mise en place et l’exploitation de la patinoire extérieure d’hiver, située Place Pey-
Berland, pour les hivers 2016-2017 et 2017-2018, le contrat de délégation de service 
public prolongé devant prendre fin de surcroît au 31 décembre 2017 ; 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
La Ville de Bordeaux, représentée par son Maire, Monsieur Alain JUPPÉ, habilité aux 
fins des présentes par délibération n° D-2016/………… du Conseil Municipal du 
6 juin 2016, reçue en préfecture de la Gironde, le……………………, 
 

d’une part ; 
 
ET 
 
La Société Bordelaise de Sports et Loisirs, dénommée "AXEL VEGA", SNC au 
capital de 7.623 euros, dont le siège est 95 cours du Maréchal Juin - 33000 
BORDEAUX, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Bordeaux 
sous le numéro B 413 748 351, représentée par Monsieur Olivier HIBAL, gérant de la 
société SBSL, 
 

d’autre part ; 
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IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Article 1 : Objet 
 
Le présent avenant a pour objet de prolonger la durée du contrat de délégation de 
service public relatif à l’exploitation, la gestion et l’entretien du stadium/vélodrome du 
Lac, de la patinoire, des tennis et du bowling de Mériadeck à Bordeaux.  
Il a également pour objet le retrait d’une des missions du fermier, soit la mise en 
place, le raccordement, le gardiennage et l’exploitation de la patinoire extérieure de 
la Place Pey-Berland pour les hivers 2016-2017 et 2017-2018. 
 
Article 2 : Modification de l'article 1 - objet de la délégation 
 
L'article 1 est modifié comme suit : 
"La présente délégation a pour objet de confier à la société SBSL, dénommée ci-
après fermier, l'exploitation, la gestion ainsi que l'entretien du stadium/vélodrome du 
Lac, de la patinoire, des tennis et du bowling de Mériadeck. Le fermier assurera 
notamment : 
- l'accueil et l'animation des activités physiques, sportives et récréatives inhérentes 
aux équipements qui lui sont confiés, 
- l'accueil et le développement de manifestations à caractère culturel, 
- la gestion, l'exploitation et la promotion de l'ensemble des équipements, 
- la mise en place, le raccordement, le gardiennage et l'exploitation d'une patinoire 
extérieure d'hiver de la fin novembre à début janvier, sauf pour les hivers 2016-
2017 et 2017-2018,  
- les éventuelles adaptations des équipements nécessaires pour des manifestations 
de portée internationale. 
 
Le fermier ne pourra pas être organisateur de spectacles ou de manifestations 
sportives. 
 
Le fermier pourra, avec l'accord de la Collectivité, dans le respect des règles 
édictées pour chacun des équipements et en préservant leur affectation au service 
public, exploiter toutes activités accessoires telles que vente de boissons et de 
produits alimentaires, vente et location d'équipements sportifs. 
 
Dans l'ensemble des équipements exploités par le délégataire, la Ville autorise ce 
dernier à consentir toute convention d'occupation du domaine public compatible avec 
la destination des lieux (notamment affichage publicitaire, distributeurs de denrées 
diverses ou de services...). 
 
L'affichage publicitaire autorisé ne devra comporter aucun caractère politique, 
confessionnel ou syndical, hormis celui annonçant les manifestations d'un tel 
caractère devant se dérouler dans les lieux exploités par le fermier. 
 
A la demande de la Ville, le fermier sera tenu de faire cesser, sans délai, toute 
occupation qui serait contraire à l'ordre public. 
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Le fermier pourra faire toute proposition pour l'évolution et l'amélioration des activités 
qui lui sont confiées ou l'aménagement d'activités annexes." 
 
Article 3 : Modification de l'article 3 - durée de la délégation 
 
L’article 3 est modifié comme suit : 
"La durée du contrat d'affermage est prolongée d’un an, soit du 1 er janvier 2013 
au 31 décembre 2017, sans pouvoir dépasser ce délai ." 
 
Article 4 : Modification de l'article 15.1 – contra intes particulières du service 
public 
 
L'article 15.1 est modifié comme suit : 
 "La patinoire devra être ouverte à minima aux périodes suivantes : 
- pour les clubs : du 15 août à la fin de la saison sportive 
- pour le public : du 15 septembre au 15 mai. 
 
La patinoire extérieure d'hiver devra être ouverte du dernier week-end de novembre 
à la fin des vacances scolaires de Noël, sauf pour les hivers 2016-2017 et 2017-
2018." 
 
Article 5 : Modification de l'article 18 – compensa tion financière de la Ville 
envers le fermier  
 
Les modalités relatives à la compensation financière de la Ville envers le fermier, 
telles qu’indiquées dans l’article 18, sont inchangées. 
 
Il est ajouté l’alinéa suivant : 
"La Ville de Bordeaux versera au fermier, les compe nsations financières 
globales suivantes (sommes hors taxes), basées sur des hypothèses 
d’exploitation détaillées en annexe 5 : 

- pour l’exercice 2016 : 896 120 €, correspondant à l a compensation 
initialement prévue au contrat de 997 536 € déducti on faite du déficit 
prévisionnel de la patinoire extérieure Pey Berland  et additionné du 
reliquat déjà réalisé en 2016 ; 

- pour les 12 mois de prolongation (exercice 2017) : 898 342 €." 
 
 
Article 6 : Compte de résultat, inventaire et Perso nnel 
 
Outre le rapport annuel remis chaque année, au plus tard le 1er juin, le fermier 
fournira à la Ville de Bordeaux avant le 15 juillet 2016 et 1er juin 2017 : 

- un compte de résultat par équipement exploité des deux derniers exercices, 
ainsi que le détail des clés de répartition des différentes charges de gestion 
communes. Le compte de résultat de la patinoire distinguera l’activité 
spectacle de l’activité sportive ;  

- un état détaillé du personnel (statut, salaire brut annuel, prime, type de 
contrat, temps de travail, date d’entrée, avantages, diplôme et affectation par 
équipement) pour les deux derniers exercices ; 
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- un état d’inventaire des biens distinguant les biens de retour et biens de 
reprise et affectés par équipement au 31 décembre 2015, puis au 
31 décembre 2016. 

 
Article 7 : Annexe 5 du contrat – Comptes d’exploit ation prévisionnels des 
équipements  
 
L'annexe 5 du contrat d'affermage est modifiée dans les termes figurant à l’annexe 1 
du présent avenant. 
 
Article 8 : Entrée en vigueur des dispositions du p résent avenant n°3 
 
Les présentes dispositions entreront en vigueur à la date de notification du présent 
avenant aux parties. 
 
Article 9 : Maintien des autres dispositions du con trat 
 
Les autres dispositions du contrat d'affermage et de ses avenants n°1 et 2, sont 
maintenues et demeurent exécutoires tant qu’elles n’entrent pas en contradiction 
avec le présent avenant. 
 
Article 10 : Recours 
 
En cas de litiges ou des différends à naître à l’occasion de l’interprétation ou de 
l’exécution du présent avenant, en ce compris en cas de recours de tiers à l’encontre 
de l’avenant ou de l’un de ses actes détachable, les Parties se rencontreront dans 
les meilleurs délais pour analyser les termes et s’efforceront de parvenir à une 
solution amiable. 
 
En cas de défaut de règlement amiable, tout litige relatif à l’interprétation ou à 
l’exécution du présent avenant sera soumis, par la Partie la plus diligente, à la 
compétence et à l’appréciation du tribunal administratif de Bordeaux. 
 
 
Annexe 1 : Nouvelle annexe 5 du contrat 
 
 
Fait à Bordeaux, le                       
 
 
Pour la Ville de Bordeaux,     Pour la SNC S.B.S.L., 
 
 
 
 
Monsieur Alain JUPPE,      Monsieur Olivier HIBAL, 
Maire de Bordeaux      Le Gérant 


























